
Doc sur le domaine de BRES ( G.Poucel pour les Amis du patrimoine, visite 4 juin 2016) 

 

Partie nord des terres dites « la grande bastide des seigneurs de Rognes » ou « Grand Gaou » 

dans les cadastres médiévaux, (900 hectares) , 

 

Les « Crottes » sont à  FOUQUET DE VINCENT d’AGOULT au début du XVIème siècle. 

Le 5 décembre 1568 son fils Honoré doit vendre cette terre pour rembourser la dot de son fils 

François, mort prématurément, à sa veuve née Seystre. 

  

Il vend « ABRESC » , « terre noble »  à André ALBI, conseiller au Parlement de Provence. 

 

Le propriétaire suivant est son fils François Albi.  

Suit Honoré Albi de Bresc. 

 

La fille d’Honoré, Anne d’Albi épouse en 1620 François d’AYMARD, °/ 1574  

                      conseiller aux Comptes,  baron de CHATEAURENARD 

 

Suit Jean François d’Albi de Châteaurenard, époux Grollé ; c’est le commanditaire de l’hôtel 

de Chateaurenard, 19 rue Gaston de Saporta à Aix, (escalier peint par Daret) qui reçut 

Louis XIV en 1666  

 

Suit Joseph d’Albi de Châteaurenard 

 

Par un mariage Albi de Chateaurenard x Thomassin de Saint-Paul ( lès-Durance) la propriété 

passe aux THOMASSIN de Saint-Paul. 

  

1772 Un Thomassin de Saint-Paul vend à PAYAN SAINT-MARTIN. 

(des terres roturières soumises, d’où présence au cadastre) 

(doc : A.D.133 E CC 22 mutations 1743-1770 folio 522) 

 

Suit  Jean Antoine Payan Saint-Martin époux X 

 

 

Le doc A.D. 133 E CC 20 de 1792, « déclaration des biens des privilégiés » donne : 

M.Payan Saint-Martin, propriétaire de Brest : la bastide, 6934 livres et Bastide Neuve.)   

 

         Sa fille Maxime-Virginie épouse Paul BARLATIER de SAINT-JULIEN 

 Veuve, elle est encore la propriétaire du domaine au cadastre de 1835. 

  

                    LOUISE-GABRIELLE BARLATIER est née à Aix en 1800 

                           Elle meurt à Rognes le 28 août 1884 

 

Par Louise Gabrielle Barlatier de Saint-Julien , restée célibataire, la propriété est passée à la   

                                       famille DE SALVE 


